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VERIFICATIONS ET INFORMATIONS SPECIFIQUES
RAPPELS

Aucune NEP sur les vérifications spécifiques n’a été à ce jour homologuée. En conséquence le référentiel normatif de juillet 2003 est applicable, partie 5.
Le commissaire aux comptes doit satisfaire, de par la loi, à des obligations de vérifications spécifiques et, le cas échéant, d'informations spécifiques. Ces obligations sont strictement délimitées par les dispositions légales ou peuvent résulter des dispositions statutaires régissant certaines catégories d'entités dans lesquelles le commissaire aux comptes est appelé à intervenir.
Certaines vérifications concernent des entités particulières et ne seront pas abordées dans le questionnaire ou feront l’objet de développements distincts:

· documents et rapports prévus dans le cadre de la prévention des difficultés des entreprises (articles L. 232-3 et L. 232-4)  (Cf Norme 5.101, questionnaire spécifique)

· tableau d'activité et de résultats et rapport semestriel (article L. 232-7) : concerne les seules sociétés APE
· informations périodiques publiées par les OPCVM (article L. 214-8) : vérification définie par le Code monétaire et financier
Avertissement : La CRCC de Paris ne peut aucunement être tenue responsable de l'utilisation des modèles et documents mis en ligne ; ceux-ci n'ont qu'un caractère indicatif et doivent être adaptés strictement en fonction de chaque contexte d'intervention et n'ont pas pour but de traiter les aspects spécifiques de toutes les missions.
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